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Nous souhaitons tous et les magistrats les premiers une justice efficace.  Mais 

pourquoi nous en remettons nous aujourd'hui aux techniques du management pour produire 

cette efficacité ? Après tout, avant le management, il y avait déjà une organisation du pouvoir 

judiciaire et une administration de la justice, dont les principes sont d'ailleurs soigneusement 

prescrits par notre Code judiciaire.  Sans doute cette organisation, cette administration ne sont 

plus jugées satisfaisantes quant à leurs performances, dans un contexte caractérisé à la fois par 

l'explosion multiforme de la demande de justice et par la limitation sinon la pénurie des 

moyens mobilisés pour la rendre. Au-delà même de la justice, la vogue du « nouveau 

management public » touche tous les services publics. Elle vise à transposer aux 

administrations des techniques mises au point dans l'entreprise privée pour accroître les 

rendements et la qualité en maîtrisant les coûts.  On se gardera bien cependant de considérer 

ce nouveau management comme une panacée.  De nombreuses critiques s'élèvent en effet, y 

compris de la part des spécialistes et des managers eux-mêmes, jusqu’au sein des entreprises 

privées, pour dénoncer la surcharge des coûts, des rapports et des appareils qu’il entraine, 

avec des résultats souvent contestés.  

 

Mais je ne m'appesantirai ici sur ces critiques. Le nouveau management est en marche; 

il est aux portes de nos palais de justice; en réalité, il y a déjà établi ses quartiers.  Aussi je 

voudrais examiner si ce nouveau management et les techniques qu'il apporte avec lui sont 

compatibles avec les valeurs du judiciaire et, plus précisément, avec les principes et les règles 

fondamentales de son organisation et de son fonctionnement, ou comment le rendre 

compatible avec ces principes et ces règles auxquels il ne saurait être question, à mon sens du 

moins, de déroger.  Cette compatibilité ne va pas de soi car le management constitue un mode 

de normativité et de gouvernement des hommes qui diffère fondamentalement et concurrence 

la gouvernance par le droit (rule of law) qui définit notre Etat de droit, dont le pouvoir 
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judiciaire est précisément le gardien
1
. Il y a donc, dans le projet d'introduire la logique 

managériale dans le cœur même de l'appareil constitutionnellement chargé de veiller à 

l'application et au respect du droit, quelque chose qui pourrait ressembler à un cheval de Troie 

et qui contribue à expliquer une certaine hostilité, en tout cas une certaine défiance à l'égard 

de l'importation de ces normes nouvelles. Ceci n'est en définitive guère surprenant.  Que 

diraient les hommes politiques si on leur demandait d'adopter les recettes du nouveau 

management au Parlement et à la gouvernance des sénateurs et des députés ? 

 

Cependant, si l’on admet, ce qui parait évident, que la justice, bien que séparée 

constitutionnellement de l'exécutif, requiert bien elle aussi une « administration », alors il est 

raisonnable que cette administration soit gérée de la manière la plus efficace et la moins 

onéreuse possible, dans le respect des principes fondamentaux qui l'organisent, sans lesquels 

la justice n'est pas la justice, au sens du moins au sens où nous l'entendons.  Je voudrais 

évoquer ici quatre de ces principes fondamentaux que toute réforme ou initiative managériale 

doit impérativement respecter. 

 

Le premier c'est le principe, fondateur de l'Etat de droit, de l'indépendance du pouvoir 

judicaire à l'égard des autres pouvoirs
2
.  Ce principe exige que le management de la justice 

(le management étant une technique de gouvernement des personnes, de « conduite des 

conduites », d'exercice d'un pouvoir d'influence et de contrôle qui régit et transforme les 

comportements et oriente les actions des gens) soit exercé par le pouvoir judiciaire lui-même, 

par une autorité établie en son sein ou en tout cas indépendante du pouvoir exécutif en général 

et du ministre de la Justice en particulier.  Dans les pays qui, comme la Belgique, ont une 

conscience et une tradition fortes de l'indépendance du judiciaire, toutes les réformes 

managériales initiées par ou depuis l'exécutif ont été vouées à l'échec.  Le management de la 

justice doit donc nécessairement pour réussir être un " auto-management", ce qui n'est pas si 

simple à penser ni à réaliser dès que les autres pouvoirs tiennent fermement serrés les cordons 

de la bourse, arme suprême du management. Ces difficultés expliquent peut-être en partie les 

hésitations des réformes passées, traduites notamment par la multiplication des organes et 

                                                           
1
 Sur cette question, le lecteur peut se référer à notre étude précédente : « Le management comme alternative à la 

procédure », publiée dans B. Frydman et E. Jeuland dir., Le nouveau management et l’indépendance des juges, 

Paris, Dalloz, 2011, pp. 101-110. 
2
 Voyez sur ce principe, le célèbre arrêt de la Cour de cassation du 14 octobre 1996, dit « arrêt spaghetti », 

dessaisissant le juge Connerotte de l’instruction de l’affaire Dutroux. Pour une analyse de cet arrêt et du principe, 

on peut lire notamment : B. Frydman, « La démocratie en quête de principes », Revue interdisciplinaire d’études 

juridiques, 1997.39, pp. 150-166. 
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autres commissions en charge de tel ou tel aspect du management de la justice. Pourtant, si 

l’on considère les structures en place, une institution récente semble toute désignée et comme 

créée expressément pour remplir cette fonction : c’est le Conseil supérieur de la justice, à la 

fois par son statut d’autorité indépendante de la justice, par les compétences importantes qu’il 

exerce en matière de recrutement, nomination, évaluation et  promotion des magistrats et par 

les moyens dont il est doté en matière d’audit, de surveillance de la gestion, d’enquêtes et de 

traitement des plaintes. Il s’agit d’ailleurs d’un modèle qui tend à se dégager progressivement 

au niveau européen
3
. 

 

Le deuxième principe concerne aussi l'indépendance mais sous un autre aspect : c'est 

l'indépendance du juge en tant qu'auteur d'un acte juridictionnel. Or ce principe, tout aussi 

fondamental, est concurrencé, voire dans certains cas directement menacé par la logique 

managériale qui tend normalement à renforcer les rapports hiérarchiques. Il y a là un risque de 

confusion toujours dangereux pour la justice et qui a existé de tout temps, se manifestant 

notamment à l’occasion de certaines affaires récentes, où des magistrats consultent, sur une 

décision à prendre ou l'orientation à donner sur un délibéré, d'autres magistrats, certes 

supérieurs dans la pyramide judiciaire, mais qui peuvent être amenés à connaître de la même 

affaire dans le cadre de l'exercice d'une voie de recours légal. Il vaut mieux à cet égard 

observer une certaine prudence, voire une certaine réserve par rapport à la glorification sans 

nuance de la « transparence », valeur cardinale du nouveau management. La valeur qui 

domine l’administration de la justice, c’est le principe de publicité, laquelle est tout autre 

chose que la transparence, notamment en tant qu’elle est tout à fait compatible avec le secret, 

parfois nécessaire en matière de justice, mais auquel le management est décidément 

allergique
4
. Par ailleurs, le principe d'indépendance du juge rend difficilement acceptables 

certains indicateurs (pourtant largement utilisés dans des systèmes étrangers) qui font 

dépendre l'évaluation d'un juge, et donc l’évolution de son traitement ou de sa carrière, du 

taux de recours contre ses décisions ou pire encore du taux de réformation de celles-ci par la 

juridiction supérieure. 

 

Troisième principe qui doit être respecté et que les recettes du management, fussent-

elles nouvelles, ne peuvent contredire ni même discrètement court-circuiter : la légalité de la 

                                                           
3
 Voyez notamment le cas des Pays-Bas analysé dans le présent ouvrage.  

4
 Sur la notion de transparence et ce qui la distingue de la publicité, on peut lire B. Frydman, « La transparence, 

un concept opaque ? », Journal des tribunaux, 2007, pp. 300-301 (numéro spécial 125
ème

 anniversaire). 
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procédure. La justice doit être rendue au terme d'une procédure fixée par la loi et non pas, 

même pour des raisons d'efficacité, sur la base d'impératifs de gestion interne.  Il faut donc se 

montrer très vigilant par rapport aux procédures, organes, formulaires et autres logiciels que le 

nouveau management met en place en parallèle avec les procédures et les règles établies par la 

loi, afin d'éviter non seulement la redondance néfaste à l'efficacité, mais également que les 

règles légales et les motifs qu'ils les ont inspirées ne soient contournés ou détournés de leur 

fin
5
. Car le management (et c’est d’une certaine manière une de ses forces) n’a pas besoin de 

réforme législative, pour modifier les comportements. J'ai été ainsi frappé par les paroles du 

ministre Stefaan De Clerck lorsque, venu présenter son projet de réforme du système 

judiciaire à l'ULB le 1
er 

 mars 2010, il nous assurait que sa réforme serait « purement 

managériale » et que « pas un article du Code judiciaire ne serait changé »
6
. Ce caractère 

infra- ou para-légal du management et la discrétion qu’il cultive ne sont pas, de mon point de 

vue, son côté le moins inquiétant. Il faudra ainsi veiller ici encore que des impératifs de 

gestion administrative ne viennent pas mettre en échec certaines règles aussi importantes pour 

la bonne administration de la justice que, par exemple, l'automaticité de l'attribution des 

affaires à tour de rôle
7
 ou le principe constitutionnel selon lequel nul ne peut être distrait du 

juge que la loi lui assigne
8
. 

 

Enfin quatrièmement, les recettes managériales devront veiller à respecter l'économie 

fondamentale du procès, dont les principes sont posés par les règles du procès équitable. Il en 

va de la qualité (la vraie) et de l’identité même de la justice
9
. Celle-ci implique notamment 

que la décision soit rendue " délai raisonnable", ce que la Cour européenne des droits de 

l'homme de Strasbourg vérifie d'ailleurs par référence à un benchmark (indicateur managérial 

par excellence), qui lui est fourni par la Commission européenne pour l'efficacité de la justice 

                                                           
5
 E. Jeuland a raison d’attirer dans sa contribution notre attention sur la manière dont les logiciels, dans le 

domaine judiciaire aussi, orientent et déterminent l’action de leurs utilisateurs, d’une manière qui peut contredire 

les règles et valeurs de leur fonction. 
6
 Il ajoutait par ailleurs que son projet pouvait très bien ne pas aboutir, ce qui effectivement fut le cas puisque le 

gouvernement tomba le 26 avril 2010, mais qu'il serait nécessairement repris par ses successeurs, quels qu'ils 

soient, ce qui semble bien être le cas aussi. 
7
 L’intéressante contribution d’Arnaud Van Waeyenberge montre que tel est pourtant le cas dans la réforme 

managériale mise en place par le tribunal de première instance de l’Union européenne.   
8
 Article 13 de la Constitution belge. – Voir aussi sur cette question : E. Jeuland, « Le renouveau du principe du 

juge naturel et l’industrialisation de la justice », in Le nouveau management des juges et l’indépendance de la 

justice, op. cit., pp. 87-98. 
9
 Sur cette question, cf. B. Frydman, « L’évolution des critères et des modes de contrôle de la qualité des 

décisions de justice », in La qualité des décisions de justice, CEPEJ, Publications du Conseil de l’Europe, 2008, 

pp. 18-29.  
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(CEPEJ), établie au niveau du Conseil de l'Europe
10

. Mais le procès équitable requiert plus 

que le délai raisonnable. Comme l'a bien écrit le philosophe Jürgen Habermas
11

, la procédure 

judiciaire réalise un compromis délicat entre deux objectifs potentiellement contradictoires : 

d’une part, la sécurité juridique par une décision rapide et définitive et, d’autre part, la justice 

proprement dite par l'adoption d'une décision juste, guidée par le choix du meilleur argument 

au terme d'un débat contradictoire.  Il faudra donc veiller avec une grande attention à ce que 

l'obsession du « chiffre » et de la standardisation, qui caractérise le management, ne conduise 

pas à reléguer le principe fondateur « Audi alteram partem » au rang d'expression désuète 

réservée aux amateurs des pages rose du dictionnaire Larousse. A cet égard, plusieurs 

réformes managériales, inspirées par des objectifs d’accroissement des rendements, peuvent 

susciter de légitimes inquiétudes, comme le formatage trop poussé des décisions judiciaires, 

des dérogations plus ou moins importantes au principe constitutionnel de la motivation ou 

encore des dérogations systématiques à l’oralité des débats
12

. 

 

Par-delà même ces quatre principes fondamentaux, et j'en terminerai par-là, l'acte de 

juger met en jeu, comme l'ont bien expliqué Paul Ricœur
13

 et Jacques Derrida
14

, une 

responsabilité infinie, qui requiert elle-même une liberté de jugement totale, difficilement 

compatible avec la logique managériale en tant que celle-ci considère les personnes 

auxquelles elle applique ces techniques comme des agents d'exécution placés sous contrainte 

de rendement. Cette contrainte et cette pression, dont on voit ailleurs la détresse et les 

extrémités auxquelles elles peuvent conduire certains travailleurs, risquent bien, par la logique 

de méfiance que les techniques managériales installent souvent, de menacer la liberté des 

magistrats et par-là de réduire leur responsabilité mais aussi, et ce n'est pas le moins grave à 

mes yeux, de porter atteinte à cette libido judicandi, ce désir de juger si bien analysé par Paul 

Martens
15

, qui est au cœur du rapport que les magistrats entretiennent à leur profession
16

.  

 

                                                           
10

 N. Fricero, « La qualité des décisions de justice au sens de l’article 6 § 1
er

 de la Convention européenne des 

droits de l’homme », in La qualité des décisions de justice, op. cit., pp. 55-56. 
11

 J. Habermas, Droit et démocratie. Entre faits et normes, Paris, Gallimard, 1997. 
12

 Nous renvoyons à cet égard aux contributions dans le présent volume analysant notamment à à la situation aux 

Pays-Bas et au tribunal de première instance de l’Union européenne, mais aussi au débat auquel a donné lieu en 

Belgique la proposition de « motivation positive » des décisions de justice.   
13

 P. Ricoeur, Le juste, t. 1
er

, Paris, éd. Esprit, 1995.  
14

 J. Derrida, Force de loi, Paris, Gallilée, 1994. 
15

 P. Martens, « Sur la libido judicandi : réflexions sur l’office du juge quand il juge d’office », in Liber 

amicorum E. Krings, Story-Scientia, 1991. 
16

 Le lecteur se réfèrera sur ce sujet à la contribution de P. Martens au présent volume, qui porte précisément sur 

cette question.  
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Comme on le voit, l’application des recettes et des techniques du nouveau 

management à l’ordre judiciaire ne va pas de soi. En tout cas, elle ne saurait s’opérer de 

manière automatique ni être considérée comme une affaire purement technique, sans rapport 

avec les règles du droit et de la déontologie, dont les magistrats pourraient dès lors se 

désintéresser ou qu’ils pourraient délaisser à de purs spécialistes de la gestion. Tout au 

contraire, on constate que le management, étranger aux principes et valeurs spécifiques du 

judiciaire, dont a priori il ignore tout, se montre volontiers transgressif à leur égard. Motivé 

par la seule recherche de l’efficacité et de la rentabilité, il bouscule fréquemment, 

frontalement ou par la bande, les compromis et les lignes de démarcation dessinés par les 

principes et les règles de la procédure entre les contraintes de l’efficacité et les exigences de la 

justice. Il y a donc un travail d’adaptation et d’accommodation du nouveau management aux 

valeurs du judiciaire qui doit nécessairement être entrepris
17

. Le chantier est vaste et les tâches 

multiples, mais personne ne peut en prendre la direction que les magistrats eux-mêmes qui 

mieux que personne connaissent les exigences de ces principes et de ces règles et qui ne 

sauraient tolérer que la justice soit dirigée par d’autres que ceux auxquels la Constitution a 

donné mission de la rendre.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
17

 La situation est similaire pour ce qui concerne le management de l’activité médicale dans les hôpitaux. Voir 

sur ce sujet l’intéressante contribution de Stéphan Mercier dans le présent volume. 


